
 

Communiqué de presse -  Paris, le 28 septembre  2012  

 
 

5% pendant 4 mois jusqu’à 100 000 euros1 

 

Ou 5 bonnes raisons de souscrire au Livret BforBank 
 
 

Avec un taux de 5%i pendant quatre mois jusqu’à 100 000 euros à partir du 1er octobre 2012,  BforBank 
permet à ses clients de se constituer une épargne disponible à tout moment, sans risque et à des conditions 
avantageuses. Cette offre exceptionnelle, destinée aux clients ouvrant un premier livret chez BforBank, est 
disponible jusqu’au 15 novembre 2012.  

 

En renouvelant son offre de bienvenue, la banque en ligne spécialisée dans l’univers de l’épargne se 
positionne comme l’une des meilleures options pour les épargnants en quête de performance et de simplicité. 
En particulier, ceux qui recherchent de la sécurité pour placer une part de leurs avoirs liquides. 
 
 

1. Une offre de bienvenue percutante : 5% pendant 4 mois jusqu’à 100 000 euros 

 

2. Des offres régulières réservées aux clients fidèles : notamment en sur-rémunérant des versements 
complémentaires 

 

3. Des conseillers expérimentés et disponibles : par téléphone, jusqu’à 21h en semaine et 18h le samedi  

 

4. Une ouverture simple et sans frais : la souscription s’effectue en ligne sans changer de banque et toutes 
les opérations réalisées par le client sont gratuites et une gestion autonome de toutes les opérations en 
ligne : BforBank est une banque 100% en ligne 

 

5. Des informations pertinentes sur les questions de placements, fiscalité, retraite…et des outils 
professionnels d’aide à la décision en libre accès et gratuitement : simulateurs, comparateurs, ou 
diagnostics pour s’orienter vers des produits d’épargne adaptés à son profil et ses projets 

 

 

Pour plus d’information : www.bforbank.com/livret 
 
Et toujours, dans la gamme des offres de BforBank : 
 
Un contrat d’assurance-vie complet, multisupport haut de gamme assuré par Dolcéa vie, filiale de Crédit Agricole 
Assurances, et régulièrement récompensé. Les clients BforBank peuvent diversifier leur capital avec un Fonds Euro 
sécurisé et performant (taux de rendement 2011 de 3,60%ii net) et 33 supports financiers de qualité gérés par 15 
sociétés de gestion de renom. 
 
Une offre Bourse BforBank intégralement repensée : 0€ de droits de garde, 0€ de commission de servicesiii, 0€ de 
droits d’entrée sur 2 000 fonds, et des frais de courtage revus fortement à la baisse pour ses trois niveaux d’offre : 
Premium, Advanced et Trader. Destinée aux investisseurs intéressés par les marchés financiers, qu’ils soient 
novices ou experts, très dynamiques ou peu actifs, une offre qui s’adapte aux profils des investisseurs et à leur 
activité boursière grâce à des outils pratiques habituellement réservés aux professionnels et à une tarification 
ajustée. Et pour l’ouverture d’un compte titre avant le 31 décembre 2012, BforBank offre 100 euros et rembourse 
les frais de courtage jusqu’à fin juin  2013iv.  

 
 
 



 

A propos de Bforbank 
 
BforBank est une banque 100% en ligne spécialisée dans l’univers de l’épargne qui s’adresse aux épargnants 
autonomes désireux de prendre en main la gestion de leur patrimoine. Le site présente des services et une expertise 
utiles et personnalisés ainsi qu’un accompagnement en ligne et par téléphone. 
 
Filiale à 100% des Caisses régionales du Crédit Agricole et de Crédit Agricole SA, BforBank offre des solutions 
performantes : un livret d’épargne à un taux attractif, une assurance-vie sans droit d’entrée, une offre Fonds complète 
dont 50 fonds choisis en partenariat avec un spécialiste de la multi-gestion et l’accès à plus de 2000 fonds sans droits 
d’entrée (hors droits acquis aux fonds). Depuis mars 2012, BforBank fournit également une nouvelle offre Bourse 
destinée aux investisseurs intéressés par les marchés financiers, qu’ils soient novices ou experts, très dynamiques ou 
peu actifs. Elle s’adapte aux profils des investisseurs et à leur activité boursière grâce à des outils pratiques 
habituellement réservés aux professionnels et à une tarification ajustée. 
 
Enfin, avec sa base de connaissance composée d’articles sur tous les sujets relatifs à la gestion de patrimoine, ses 
outils d’aide à la décision, ses vidéos d’experts et ses blogs thématiques, BforBank offre à l’internaute tout ce qui est 
nécessaire pour investir directement et efficacement. 
 
http://www.bforbank.com Epargne | Assurance vie | Fonds | Bourse 
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i 5% annuels bruts garantis pendant quatre mois jusqu’à 100 000 euros pour toute première ouverture d’un livret entre le 1er octobre et le 15 
novembre 2012. Au-delà de cette période et de ce montant, le taux standard du livret épargne est appliqué. Il est actuellement de 2% et passera 
à 1,90% annuel brut à partir du 16 octobre. 
ii Taux de rémunération du fonds en euros du contrat BforBank Vie, net de frais de gestion (hors prélèvements sociaux et hors éventuelle 
cotisation de la garantie complémentaire en cas de décès), attribué sur la part des versements encore présente sur le support Euro selon les 
modalités d'attribution de la participation aux bénéfices décrites dans les documents contractuels. Les performances passées ne présagent pas 
des performances futures.  
iii Si au moins une opération par mois sur les offres Pemium et Advanced 
iv Jusqu'au 30 juin 2013, BforBank vous rembourse vos frais de courtages dans la limite des 60 premières opérations sur les ordres passés au 
comptant et/ ou au SRD sur NYSE Euronext Paris, CHI-X et Turquoise (hors CRD et OPCVM). Le remboursement se fera à l'issue de la période 
trimestrielle où les opérations ont été réalisées. La prime de 100 € sera versée 2 mois après l’activation du compte. Offre valable pour toutes 
premières ouvertures ou transfert d'un compte-titres et/ ou d'un PEA avant le 31 décembre 2012 d'un montant d'au moins 5 000 €. Ce montant 
minimum doit rester investi sur le compte pendant au moins 1 an; à défaut la banque se réserve le droit d'annuler le bénéfice de l'offre. 

 


